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Accidents mortels causés par les émanations de
gaz dans les cabinets d'aisances de granges ou
d'étables

Les accidents à issue mortelle dus à des chutes dans des fosses à purin ou à lisier
découvertes sont 'légèrement en régression ces derniers temps. Cela provient en partie
de la diffusion accrue des mécanismes de brassage encastrés, grâce auxquels il n'est
plus nécessaire d'ouvrir la fosse lors du remplissage du tonneau à purin. Par contre,
il arrive toujours plus fréquemment que des personnes se trouvant dans
des cabinets de granges ou d'étables (locaux installés à proximité immédiate

de la fosse à purin ou à lisier) soient mortellement intoxiquées
par les émanations de gaz. La recherche des causes de ces accidents â
montré que l'usage de cabinets d'aisances communiquant
directement avec la fosse à purin peut être très dangereux pendant
ou peu après le brassage du purin. Cette opération provoque en effet Je

dégagement de gaz toxiques, tels que l'acide sulfhydrique (SH 2), l'ammoniac (NH 3),
et l'acide carbonique (CO 2), qui sont chassés dans les cabinets et vont s'y amasser.

9 Aération suffisante du cabinet, afin

que les gaz dangereux puissent
être évacués vers l'extérieur. Le

système le plus simple est celui
de la figure 2 (ouvertures en haut
et en bas).

Fig. 2:
Comme les gaz délétères sont presque

toujours plus lourds que l'air, ce
n'est pas seulement dans le plafond
du cabinet ou dans le haut de la
porte qu'il doit y avoir une ouverture
d'aération, mais aussi juste au-dessus
du seuil de la porte.

Fig. 1: Cabinet d'étable tel
qu'on le rencontre très souvent
et qui est installé juste au-dessus

de la fosse à purin ou à
lisier.

Il existe trois moyens principaux

d'empêcher les gaz mortels

des fosses à purin de
s'amasser dans les cabinets de

granges ou étables, soit:
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En outre, un écriteau du genre de celui-ci doit être fixé sur la porte du cabinet:

Attention!
Il est défendu d'utiliser le cabinet
pendant ou juste après le brassage

du purin

9 Montage d'un tuyau plongeur, qui
offre encore plus de sécurité et
peut être adapté partout, pour
ainsi dire.

Fig. 3:
Afin d'éviter les obstructions et les
accumulations, il faut que l'extrémité
du tuyau plongeur se trouve à environ
50 cm du fond de la fosse.

9 Installation d'une chasse d'eau avec siphon, qui constitue la solution la plus sûre
contre la mort par asphyxie (interposition d'une masse d'eau entre le purin et l'air du
cabinet).

Les gaz qui montent de la fosse à purin ou à lisier ne sont toutefois pas seulement
nocifs pour l'homme: ils peuvent représenter aussi un danger mortel
pour les animaux.

En cas de légers symptômes d'intoxication
denté à l'air libre et appeler immédiatement le

Office central de prévention des accidents

ou en cas de malaise, transporter l'acci-
médecin!

dans l'agriculture, IMA (Brougg).

Fig. 4:
Un clapet à charnière aménagé
à l'extrémité du caniveau
empêche les gaz toxiques de
pénétrer dans l'étable.
(Fabricant: E. Lüthi-Schaerer,
Aarbergergasse 60, Berne)
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